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FICHE 12.2 SATISFACTION À L’ÉGARD DE SA VIE SOCIALE1  
 

Figure 12.2a : Insatisfaction à l’égard de sa vie sociale selon l'âge, population âgée de 15 ans et plus, Côte-Nord et Québec, 2014-2015 

 

 
Figure 12.2b : Insatisfaction à l’égard de sa vie sociale selon le territoire de RLS de résidence2, population âgée de 15 ans et plus, Côte-Nord, 2014-2015 

 

Source : Institut de la statistique du Québec. Enquête québécoise sur la santé de la population (EQSP), 2014-2015. Rapport de l’onglet Plan national de surveillance produit par l’Infocentre de santé 
publique à l’Institut national de santé publique du Québec. 
† Coefficient de variation supérieur à 15 % et inférieur ou égal à 25 %. La valeur doit être interprétée avec prudence. 
†† Coefficient de variation supérieur à 25 %. La valeur est imprécise et n’est présentée qu’à titre indicatif seulement. 

a,b,c,d  Pour l'ensemble de la Côte-Nord, la même lettre en exposant exprime une différence significative entre les groupes d'âge, au seuil de 5 %. 
A,B,C  Pour l'ensemble du Québec, la même lettre en exposant exprime une différence significative entre les groupes d'âge, au seuil de 1 %. 

En 2014-2015   

 La très grande majorité de la population nord-côtière s’estime satisfaite de sa vie sociale. Plus précisément, quelque 49 % se déclare très satisfaite 
et 45 % plutôt satisfaite (donnée non illustrée). En contrepartie, environ 6 % des résidents nord-côtiers expriment une insatisfaction. À cet égard, la 
situation régionale s’apparente à celle du reste du Québec (figure 12.2a). Les proportions nord-côtières de personnes très satisfaites ou plutôt 
satisfaites de leur vie sociale sont également comparables à celles du reste de la population québécoise. Mentionnons toutefois que, toutes 
proportions gardées, on dénombre davantage de personnes très satisfaites chez les femmes nord-côtières (52 %) que chez les autres Québécoises 
(48 %) (données non illustrées).  

 Les femmes nord-côtières ne se démarquent pas significativement des hommes de la région (†5 % c. 6 %). Dans l’ensemble de la province, les 
femmes ne se différencient pas non plus significativement des hommes (données non illustrées). 

 Sur la Côte-Nord, pour les deux sexes réunis, la proportion de personnes insatisfaites de leur vie sociale varie selon l’âge. À partir de 25 ans, elle 
diminue à mesure que la population vieillit. Ainsi, elle passe de (de †8 %, chez les 25 à 44 ans, à 5 %, chez les 45 ans à 64 ans, et à ††1,6 % chez les 
65 ans et plus. Au Québec, les personnes âgées de 65 ans et plus sont les seules à se différencier des autres groupes d’âge; elles sont moins 
nombreuses, en proportion, à exprimer une insatisfaction (figure 12.2a). 

 Les personnes classées au niveau élevé de l’indice de détresse psychologique sont beaucoup plus susceptibles d’être insatisfaites de leur vie sociale 
que celles situées au niveau faible à moyen (Côte-Nord : 14 % c. †2,6 %; Québec : 14 % c. 2,4 %). C’est aussi le cas pour les individus ayant rapporté 
avoir sérieusement envisagé de se suicider au cours des 12 derniers mois comparativement à ceux qui n’en ont pas eu (Côte-Nord : ††14 % c. 5 %; 
Québec : 27 % c. 5 %) (données non illustrées).  

 Dans le RLS de Sept-Îles, environ †7 % de la population se dit insatisfaite de sa vie sociale. Néanmoins, aucune différence significative n’est détectée 
par rapport au reste du Québec ou de la Côte-Nord (figure 12.2b). 

Évolution depuis 20083  

 Hommes : Côte-Nord :    non significative (de †5 % à †6 %); Québec :    significative (de 6 % à 4,8 %). 

 Femmes : Côte-Nord :    non significative (de †4,6 % à †3,7 %); Québec :    significative (de 7 % à 4,2 %) (données non illustrées). 

 Pour 2008, les données nord-côtières de l’EQSP sont indisponibles à l’échelle des territoires de RLS. 
 

 

                                                           
1  Voir : CAMIRAND, Hélène, Issouf TRAORÉ et Jimmy BAULNE (2016). L’Enquête québécoise sur la santé de la population, 2014-2015 : pour en savoir plus sur la santé des Québécois. Résultats de la 

deuxième édition, Québec, Institut de la statistique du Québec, « Chapitre 13 : Santé mentale – Section 13.1 Satisfaction à l’égard de sa vie sociale », p. 135-138. « La satisfaction à l’égard de sa vie sociale 
est l’une des dimensions de l’indice de soutien social utilisées dans les éditions 1992-1993 et 1998 de l’Enquête sociale et de santé (ESS), les deux autres étant la participation ou l’intégration sociale et la 
taille du réseau de soutien. Dans l’EQSP, seule la satisfaction à l’égard de sa vie sociale a été retenue, et elle est mesuré e à partir de la question suivante : En général, comment trouvez-vous votre vie 
sociale, c’est-à-dire vos relations avec les gens qui vous entourent (parents, amis, connaissances) ?  Les catégories de réponse sont les suivantes : « très satisfaisante », « plutôt satisfaisante », « plutôt 
insatisfaisante » et « très insatisfaisante ». Les catégories « plutôt insatisfaisante » et « très insatisfaisante » ont été regroupées afin d’estimer la proportion de la population qui est insatisfaite de sa vie 
sociale ». 

2  Les territoires de la Haute-Côte-Nord et de Manicouagan ne forment qu’un seul RLS, soit celui de la Haute-Côte-Nord-Manicouagan depuis juin 2013. 
3  Puisque l’indicateur est affecté par le mode de collecte, les valeurs présentées dans cette section « Évolution depuis 2008 » ne représentent pas les estimations officielles de l’EQSP 2014-2015, mais plutôt 

des estimations comparables fondées sur l’échantillon du volet téléphonique seulement. Dans ce cas, les unités de l’échantillon correspondant à des perso nnes vivant dans un ménage collectif non 
institutionnel (ex. : résidence pour personnes âgées, maison de chambres et pension, couvent, etc.) sont aussi exclues des analyses puisqu’elles n’étaient pas visées par l’ESQP 2008. Pour plus de détails, 
voir « Aspects méthodologiques – Section 1.5.3 Indicateurs affectés par le mode de collecte : Comparaison avec l’édition 2008 », p. 27, dans le rapport provincial de l’enquête.  

 


